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- Un diagnostic (rapport de présentation, état 
initial de l’environnement) 

- Un Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

- Des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)

- Un règlement écrit et graphique (zonage)

- Des annexes techniques et règlementaires

RAPPEL / Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le Plan Local
d‘Urbanisme
(PLU) comprend :
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- La loi et le code de l’urbanisme,

- Les documents d’aménagement de rang 
supérieur,

- Les plans de prévention des risques (PPRi),

- La charte du parc naturel régional Haut-
Languedoc, 

- Les schémas d’aménagement et de gestion de 
l’eau (SAGE),

- En l’absence de schéma de cohérence territoriale 
(SCoT), le PLU est soumis au régime 
« d’urbanisation limitée »

RAPPEL / Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le Plan Local
d‘Urbanisme prend
en compte / est
conforme :
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- Aux autorisations d’urbanisme (permis de 
construire),

- Devient exécutoire à la date de son 
approbation,

- Permet de prendre des sursis à statuer si des 
permis de construire ou d’aménager vont à 
l’encontre de ses orientations générales (dès 
la date du débat de PADD)

RAPPEL / Qu’est-ce qu’un PLU ?

Le Plan Local
d‘Urbanisme
s’impose :
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DIAGNOSTIC

PADD

OAP, Zonage et Règlement

RAPPORT DE 
PRÉSENTATION

AVIS DES PPA, 
ENQUÊTE PUBLIQUE

1ère REUNION 
PUBLIQUE

2ème REUNION 
PUBLIQUE

ENQUETE 
PUBLIQUE
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→ Présentation du Projet de PLU
1. Rappel des enjeux et des objectifs du PLU,

2. Rappel du contenu du règlement et zonage,

3. Préservation de l’environnement, du paysage et du
patrimoine,

4. Actions du PLU en faveur des mobilités,

5. Présentation du zonage :

- zones urbaines,

- zones à urbaniser,

- zones agricoles,

- zones naturelles,

6. Présentation des Orientations d’aménagement et de
programmation

PROGRAMME REUNION PUBLIQUE 8 novembre 2019
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1. Rappel des grands enjeux

- Un village qui s’est développé de façon désorganisée

- Un centre-village aujourd’hui dégradé et inattractif

- Une vacance problématique

- Un enjeu de stationnement au centre-village

- De nombreux atouts : paysages agro-naturels, patrimoine, voie

verte, bassin d’emploi…
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1. Rappel des objectifs majeurs

- Mettre en valeur la trame éco-paysagère

- Conforter les capacités d’accueil et prendre en compte les

risques et les nuisances

- Proposer un développement démographique et foncier

permettant de conforter le caractère villageois

- Permettre l’émergence de nouvelles pratiques de mobilités
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- Les zones « urbaines » : Zonage U

- Les zones « à urbaniser » : Zonage AU (ouvert ou fermé)

(sur lesquelles sont définies des Orientations d’Aménagement et de

Programmation -OAP)

- Les zones agricoles

- Les zones naturelles

- Les éléments de paysage

- Les emplacements réservés

2. Contenu du règlement : règlement graphique (zonage)
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Sous-section 1 : Affectation des sols et destination des constructions (Articles L151-9 à L151-10)

Paragraphe 1 : Zones naturelles, agricoles ou forestières (Articles L151-11 à L151-13)

Paragraphe 2 : Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser (Articles

L151-14 à L151-16)

Sous-section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Paragraphe 1 : Qualité du cadre de vie (Articles L151-17 à L151-25)

Paragraphe 2 : Densité (Articles L151-26 à L151-29-1)

Paragraphe 3 : Stationnement (Articles L151-30 à L151-37)

Sous-section 3 : Equipements, réseaux et emplacements réservés (Articles L151-38 à L151-42)

2. Contenu du règlement : règlement écrit

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211905&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211901&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211896&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211888&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211877&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211871&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D999F695E6BCCDA51AB58570F144EAF4.tplgfr44s_1?idSectionTA=LEGISCTA000031211861&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20191009
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1. Le paysage et ses évolutions 

3. Paysage, environnement et patrimoine
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1. Le paysage et ses évolutions 

CARTE DE SYNTHESE
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1. Le paysage et ses évolutions 

CARTE DE SYNTHESE
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3. Eléments de paysage

L151-23 du Code de l’urbanisme
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers,

îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il

s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et

abattages d'arbres. »
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➢ Les vestiges du château : silhouette dominant le village…

Les éléments de paysage :
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➢ Les vestiges du château : remparts, tour ronde, porte fortifiée, contreforts, porche,
cour …

Les éléments de paysage :

Rue des remparts
Rue des remparts 
et rue des Lavoirs
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➢ Le hameau de la Borie Basse et son cadre préservé

Les éléments de paysage :
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➢ Les divers éléments architecturaux et patrimoniaux remarquables du centre ancien :

- Des porches

Jonction rue de l’Eglise 
et rue du Vieux Four

Jonction Grand-rue 
Vieille et rue du Four

Place du Château

Les éléments de paysage :
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➢ Les éléments du centre ancien :

Une protection d’ensemble, non spécifique

à chaque élément cité dans la fiche descriptive.

- Des contreforts

- Une arche

- Croix

- Façades

- Passage vouté

- Eléments architecturaux…

Ces éléments seront à prendre en compte et

le cas échéant à préserver dans les permis

de construire

Les éléments de paysage :

Rue du Porche

Rue des Lavoirs
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➢ Les éléments du centre ancien

exemples…

- Des linteaux et des portes

Rue des lavoirs 
(daté de 1682)

Grand-rue Vieille 
(daté de 1755)

Ruelle transversale entre rue des Remparts 
et rue du Centre (daté de 1639)

Ruelle transversale entre rue 
des Remparts et rue du Four

Ruelle transversale entre rue des 
Remparts et rue du Four (daté de 1783)

Place de l’Imbaisse
(daté de 1822)

Les éléments de paysage :
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➢ Les éléments du centre ancien

Place de l’Eglise

Grand-rue Vieille

Proximité 
rue du 
Centre

Rue Traversière 
(daté de 1727)

Grand-rue Vieille Rue du Porche

Ruelle perpendiculaire à la rue des Docks

Les éléments de paysage :
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Les éléments de paysage du centre ancien :
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➢ Deux alignements d’arbres aux entrées Sud et Est du village

➢ Deux alignements d’arbres sur la place face à la Mairie

➢ Le Marronnier de la liberté, place de la mairie

Les éléments de paysage végétal :
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➢ Le pont suspendu

Les éléments de paysage :
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➢ La vigne rue de la Devese

Un « terrain cultivé en zone urbaine » :

L151-23 Code de l’urbanisme

« Le règlement […] peut
localiser, dans les zones
urbaines, les terrains cultivés
et les espaces non bâtis
nécessaires au maintien des
continuités écologiques à
protéger et inconstructibles
quels que soient les
équipements qui, le cas
échéant, les desservent ».
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4. Mobilités 

4. Mobilités
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Augmentation de la capacité de stationnement : instauration
d’emplacements réservés

N°1 : Stationnement Rue des Closes Nord (1873m²)



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme
Réunion publique
Vendredi 8 novembre 2019

Emplacements réservés

N°2 : Stationnement Montée de la place (823 m²)
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Emplacements réservés

N°3 : Stationnement Rue des Closes sud (353m²)
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Emplacements réservés

N°4 : Aire de retournement chemin Le Viala (509m²)
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3. Prospective urbaine

5. Présentation du zonage
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1. Le paysage et ses évolutions 

ANALYSE DE LA CONSOMMATION FONCIERE (surfaces de parcelles)

sur les 10 dernières années : (2006/2016)

Source : Le Poujol-sur-Orb / Terres Neuves (Permis de construire).
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3. Prospective urbaine

- Rappel : le projet démographique : scénario A

Données susceptibles d’évolution

Scénarios proposés sur la base des tendances de la période récente :
A : Scénario « fil de l’eau » sur la base de la moyenne constatée de 1999 à 2012 ;
Scénarios B et C : proposés sur la base des amplitudes maximales de croissance connues de 1999 à 2012 
(1999-2006 : + de 2% ; 2006-2012 : 0%). 
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2. Capacités d’accueil

Priorités :

- La vacance

- Les dents creuses

- Le renouvellement

- La densification

- Le changement de destination

En complément :

- La consommation de 
terres naturelles ou 
agricoles

Accueil de nouveaux logements
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- Les extensions

2. Capacités d’accueil

L142-4 Code de l’urbanisme

→ Rappel : Hors SCoT = Principe de constructibilité limitée

→ Principe d’urbanisation en continuité de l’existant
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➢ Les zones agricoles (A) et naturelles (N)
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➢ La zone UA : Centre ancien dense
- Des constructions à l’alignement
- Une morphologie à conserver
- Conserver les places de stationnement existantes sur les parcelles privées
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➢ La zone UAh : Le hameau de la Borie basse
- Pas d’évolution des constructions
- Une attention sur les rénovations (aspect extérieur, ouvertures)
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➢ La zone UC : Quartiers résidentiels pavillonnaires
- Un retrait de 3m des bâtiments par rapport aux voies ou parcelles voisines
- Un étage maximum, en prenant en compte la topographie 
- Un stationnement exigé sur les parcelles privées
- Des accès piétons directs possibles sur la voie verte
- Un principe de précaution (inconstructibilité) au sud de la RD dans les secteurs 

soumis au plan de prévention des risques d’inondation



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme
Réunion publique
Vendredi 8 novembre 2019



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme
Réunion publique
Vendredi 8 novembre 2019

➢ La zone UCae : Zone mixte habitat / activités
- Maintien des habitations existantes
- Maintien des activités existantes
- Possibilités de constructions nouvelles pour l’activité (hors nuisances) et l’habitat
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➢ Les zones AUc (à urbaniser ouvertes)
- Des secteurs limités et proches du centre
- Requalifier l’entrée nord du village
- Une opération en cours (« jardins de l’évêché », 12 logements individuels sociaux) 
- Augmenter la capacité de stationnement
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6. Orientations d’aménagement et de programmation

L151-6 et L151-7 du Code de l’urbanisme

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les

transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. »

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités

écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle [en faveur des] commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation […] ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces

publics ; […] »
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- Augmentation de la capacité de stationnement
Requalification de 
l’entrée nord : 

- Réaménagement 
de la place de la 
Clastre en faveur 
des piétons, 

- Amélioration de 
l’aspect extérieur 
des deux maisons 
encadrant 
l’entrée (hors 
PLU)

- Réflexion pour la 
piétonisation 
(partielle?) de la 
rue de la Clastre

OAP « Les jardins de l’évêché »


